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Commission Gatineau, Ville en santé 
PROCÈS-VERBAL 

2e séance – 18 mars 2021 - 9 h  à 10 h 48 
Vidéoconférence - Zoom 

 

PROCÈS-VERBAL – PUBLIC 
 

PRÉSENCES : 
Membres 
Madame Renée Amyot, présidente 
Monsieur Jean-François LeBlanc, vice-président 
Madame Myriam Nadeau, membre 
Madame Kathleen Barrette, Société de transport de l'Outaouais (STO) 
Monsieur Daniel Cayley-Daoust, Table régionale des organismes communautaires autonomes de l'Outaouais  
Madame Sylvie Lafontaine, Direction de la santé publique 
Monsieur Jimmy Harvey, en accompagnement de Sylvie Lafontaine, Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Outaouais 
Madame Manon Dufour, Commissions scolaires de Gatineau 
Madame Stéphanie Ayotte en remplacement de Nathalie Lepage, Centraide Outaouais 
Madame Michèle Osborne, Table des aînés de Gatineau 
Madame Karine Parker, Office d'habitation de l'Outaouais  
Madame Nathalie St-Amour, Université du Québec en Outaouais 

Secrétaire 
Madame Véronique Leduc - Secrétaire aux commissions et comités – SLSDC 

Personnes-ressources 
Madame Myriam Houde - Service de police de la Ville de Gatineau 

Ressources internes 
Madame Anick Fortin – Coordonnatrice aux commissions et comités – SLSDC 
Madame Geneviève D’Amours – Directrice par intérim – SLSDC 
Madame Émilie Chasles – Chef de section – Développement des communautés – SLSDC 
Madame Marie-Noële St-Pierre – Coordonnatrice au développement des communautés – SLSDC 

Ressources externes 
Monsieur Joey Jacob – Consultant – Évametric 

ABSENCES : 
Membres  
Monsieur Jacques Dumouchel, Cégep de l'Outaouais 
Monsieur Alain Godmaire, Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais  
Monsieur Patrick Campeau – Chef de section – Développement des communautés – SLSDC 
 

 
La séance débute à 9 h. 
 
1. Mot de bienvenue 

Madame Amyot souhaite la bienvenue à madame Karine Parker en remplacement de madame 
Mélanie Pilon-Gauvin, représentante de l’Office d'habitation de l'Outaouais. De plus, elle mentionne 
que le plan de travail 2021-2022 et le bilan 2019-2020 ont été adoptés au conseil municipal du 16 mars 
dernier.  
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Suite à la présentation de l’ordre du jour, madame Barrette souhaite ajouter un point au varia, soit 
l’accès aux sites de vaccination en transport en commun. 
 
Il est proposé par madame Michèle Osborne 
Appuyé par madame Myriam Nadeau 
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Et résolu que cette Commission adopte l’ordre jour de la présente séance avec l’ajout d’un point au 
varia. 
 
Adoptée 
 
 

3. Dépôt et suivis du procès-verbal de la réunion du 4 février 2021 

Madame D’Amours mentionne qu’il n’y a aucun suivi. 
 
 

4. Période de questions citoyennes et citoyens 

Aucune question n’a été adressée à la Commission. 
 
 

5. Bilan et plan de travail 2021-2022 de la Commission 

Madame Amyot présente quelques réalisations 2019-2020 et les principaux travaux 2021-2022 de la 
Commission qui ont été présentés et adoptés au conseil municipal du 16 mars 2021. 
 
 

6. Suivis des dossiers de la Commission 

6.1. Mise à jour Jeu libre dans la rue – critères d’évaluation 
 
Madame Amyot informe les membres que ce point ne fait pas l’objet de recommandation à ce 
stade-ci et que l’objectif visé est d’obtenir les commentaires des membres.  
 
Madame D’Amours mentionne que le comité d’évaluation a débuté les travaux. Elle présente les 
indicateurs retenus selon les critères qui seront évalués dans le cadre du projet pilote de jeu libre 
dans la rue. En somme, les intérêts des citoyens et des associations face au projet seront recueillis. 
 
Elle présente les indicateurs qui permettront d’évaluer :  

 la démarche de proposition et de sélection des rues; 

 les occasions de bouger; 

 le volet sécurité; 

 l’acceptabilité sociale et le bon voisinage; 

 le niveau de connaissance des campagnes de promotion et de sensibilisation; 

 la satisfaction des citoyens. 
 
En somme, les membres sont en accord avec les critères proposés et certains mentionnent 
qu’ils sont mesurables et qu’ils permettront d’évaluer la portée du projet ainsi que les 
retombées.  
 
 

7. Présentation : Diagnostic du Système alimentaire durable de la Ville de Gatineau 

Madame Amyot félicite madame Lafontaine et son équipe pour la tenue du forum régional qui a eu 
lieu le 17 mars 2020. Elle souligne que ce forum a suscité beaucoup d’intérêt pour la région et ce fut 
un franc un succès. Madame Lafontaine ajoute que la Ville a également été impliquée dans 
l’organisation de l’événement.  
 
Madame Émilie Chasles présente monsieur Joey Jacob, consultant pour la Ville. Elle précise que les 
objectifs visés sont de présenter les résultats du diagnostic du système alimentaire durable de la Ville 
de Gatineau ainsi que d’obtenir une recommandation de la Commission.  
 
Elle présente la méthodologie utilisée. Monsieur Jacob présente les résultats de l’analyse des 
documents de la Ville, telles les politiques, programmes et règlements municipaux qui ont des liens 
de près ou de loin avec le système alimentaire durable. Madame Chasles poursuit en faisant état des 
grands constats en lien avec les forces, les opportunités, les faiblesses et les menaces en lien avec le 
système alimentaire.  
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Considérant que le plan de travail de la Commission Gatineau, Ville en santé a déjà identifié des 
moyens pour le développement d’un système alimentaire durable, un comité devra être mis en place 
afin de développer et proposer à la Commission un plan d’action. 
En somme, le comité :  

• s’appuiera sur le diagnostic d’un système alimentaire durable, l’analyse du bilan du Programme 
d’agriculture urbaine et du Programme des jardins communautaires et le portrait régional des 
initiatives contribuant au système alimentaire durable; 

• conviendra des rôles, des responsabilités et de la contribution des partenaires dans son 
élaboration et sa mise en œuvre; 

• identifiera des indicateurs afin d’évaluer les effets et les impacts.  
 
Une proposition de la composition du comité est également présentée. 
 
Une période de questions et de commentaires a lieu. 
 
Madame Nadeau souhaite savoir s’il est possible d’intégrer dans l’identification des constats, la 
notion d’encadrement des initiatives citoyennes au lieu de les laisser faire. La notion de la protection 
de l’environnement et de réfléchir à la notion d’être davantage proactif devrait être considéré. On 
rapporte également que lors du forum régional, certains ont soulevé des enjeux en lien avec des 
produits non vendus dans les épiceries et ces derniers ne savent pas à qui donner ces denrées. Des 
enjeux de réseautage et d’encadrement règlementaire seront à analyser, tels que les impacts 
possibles sur le règlement d’arrosage.  
 
Certains membres se questionnent sur le rôle de la Ville. Il y a également un manque de 
compréhension du concept. On souligne qu’un travail d’éducation et d’appropriation du langage afin 
que tous les acteurs trouvent leur intérêt serait nécessaire. 
 
Madame Dufour suggère d’ajouter un représentant du milieu universitaire au comité afin d’identifier 
les meilleures pratiques. Monsieur Cayley-Daoust suggère d’y intégrer également un représentant de 
la Coopérative de développement régional Outaouais-Laurentides. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission Gatineau, Ville en santé a inscrite comme objectif à son plan de 
travail d’élaborer et contribuer à la mise en œuvre d’un plan d’action pour le développement d’un 
système alimentaire durable : 
 

 la Commission Gatineau, Ville en santé recommande de présenter les résultats du diagnostic à la 
Commission des loisirs, des sports et du développement communautaire, à la Commission sur le 
développement du territoire, de l’habitation et de l’environnement ainsi qu’au Comité consultatif 
agricole afin de sensibiliser les membres sur les enjeux d’un système alimentaire durable et de 
contribuer au diagnostic. 

 
Monsieur Leblanc propose de présenter les résultats également à la Commission de développement 
économique. Madame D’Amours confirme que c’est une bonne idée.  
 
La Commission Gatineau, Ville en santé recommande au conseil municipal :  
 
CP-CGVS-2021-04 
 

 d’accepter le dépôt du diagnostic du système alimentaire durable de la Ville de Gatineau. 
 
CP-CGVS-2021-05 
 

 d’accepter la mise en place d’un comité de travail composé de représentants des services 
municipaux et des partenaires concernés pour l’élaboration d’un plan d’action pour un système 
alimentaire durable. 

 
Il est proposé par madame Myriam Nadeau 
Appuyé par madame Nathalie St-Amour 
 
Adoptée  
 
 

Pause de 10 h 20 à 10 h 30 
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8. Présentation : Comité de pilotage Municipalité amie des aînés 

Madame Amyot précise que le comité a déjà débuté les travaux et que ce dernier s’est réuni à deux 
reprises. Elle ajoute que le comité devra également tenir compte des travaux en lien avec le plan 
d’action triennal qui intègre également les familles et la notion d’accessibilité universelle.  
 
Madame D’Amours fait part des objectifs de la présentation qui se décrivent comme suit :  

 Présenter les obligations et les prochaines étapes en lien avec la reconnaissance Municipalité 
amie des aînés (MADA); 

 Présenter le mandat et la composition du comité de pilotage; 

 Obtenir une recommandation pour la mise sur pied d’un comité de pilotage. 
 
Une période de questions et de commentaires a lieu. 

 
Il est demandé si dans la composition du comité, il y a un représentant des personnes aînées à 
mobilité réduite et si la représentation famille est tenue en compte. Madame Amyot rappelle aux 
membres qu’une réflexion est en cours pour la mise à jour de la Politique familiale et que rien 
n’empêche le comité d’avoir un portrait et de tenir compte des enjeux et besoins des familles. 
 
Madame Osborne précise qu’elle peut suggérer un membre aîné à mobilité réduite, au besoin. 
Madame D’Amours rappelle qu’on peut ajouter des gens au comité, mais qu’on doit éviter d’avoir 
trop de personnes qui siègent, car il doit demeurer fonctionnel. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau s’est engagée dans la certification Municipalité amie des 
aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau est assujettie à la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur intégration sociale, scolaire et professionnelle et que cette loi 
oblige les municipalités à produire un plan d’action annuel, à l’égard des personnes handicapées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission Gatineau, Ville en santé a été identifiée comme responsable du 
comité de suivi Municipalité amie des aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau a obtenu une subvention au Programme de soutien à la 
démarche Municipalité amie des aînés pour soutenir sa démarche de mise à jour de son plan 
d’action MADA; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Convention d’aide financière signée avec le Secrétariat aux aînés a une clause 
spécifiant l’obligation pour le conseil municipal d’autoriser la mise sur pied d’un comité de pilotage 
MADA précisant son mandat et sa composition; 
 
La Commission Gatineau, Ville en santé recommande au conseil municipal :  
 
CM-CGVS-2021-06 
 

 d’accepter le mandat et la composition du comité de pilotage qui se définit comme suit : 

– Développer et proposer la démarche de mise à jour du plan d’action municipal intégré qui vise 
les familles, les aînés et les personnes handicapées;  

– S’assurer que la démarche respecte les engagements et les obligations de la reconnaissance 
Municipalité amie des aînés; 

– Développer et proposer les stratégies de consultation et de mobilisation des différentes parties 
prenantes; 

– Élaborer et proposer le plan d’action intégré d’ici le 31 mars 2022. 
 
Composition du comité de pilotage Municipalité amie des aînés : 
 
• Mme Renée Amyot, conseillère du district de Limbour et présidente de la Commission Gatineau, 

Ville en santé; 
• Mme Madeleine Guimond, membre citoyenne aînée; 
• Mme Nicole Grenier-Duguay, membre citoyenne aînée; 
• Mme Lucie St-Jacques, membre citoyenne aînée; 
• Mme Aminata Ndiaye, membre citoyenne aînée; 
• Mme Julie Ruel, chercheure et professeure de l’Université du Québec en Outaouais; 
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• Mme Éloïse Labelle, Regroupement des associations de personnes handicapées de l'Outaouais; 
• Mme Louise Rousseau, Table des aînés de Gatineau; 
• Mme Karine Parker, Office d’habitation de l’Outaouais; 
• Mme Suzanne Denis, CISSS de l’Outaouais; 
• M. Marc-André Donato, CISSS de l’Outaouais; 
• M. André Baril, Loisir sport Outaouais; 
• M. Guylain Hotte, Relais des jeunes Gatinois. 
 
Il est proposé par madame Mychèle Osborne 
Appuyé par madame Stéphanie Ayotte 
 
Adoptée  
 
 
Madame D’Amours présente par la suite les prochaines étapes, soit l’adoption du mandat et de la 
composition du comité de pilotage au conseil municipal, la création du comité et des travaux de mises 
à jour du plan d’action intégré, le dépôt d’un diagnostic à la Commission et le dépôt d’un plan d’action 
renouvelé prévu en mars 2022. 
 
 

9. Varia 

Madame Barrette informe les membres que la Société de transport de l’Outaouais travaille 
actuellement à développer un outil pour faciliter l’accès aux sites de vaccinations par transport en 
commun. Elle fera parvenir aux membres, sous peu, L’ABC du transport en commun afin que tous 
puissent le partager dans leurs réseaux.  
 
 

10. Prochaine séance – 29 avril 2021 

La prochaine séance de la Commission Gatineau, Ville en santé aura lieu le 29 avril 2021. 
 
 

11. Levée de la séance 

La séance est levée à 10 h 48. 

Il est proposé par monsieur Jean-François LeBlanc 
Appuyé par madame Stéphanie Ayotte 

Et résolu que cette Commission accepte de lever la séance. 

Adoptée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRIBUTION : 
Aux membres de la présente Commission, aux personnes-ressources, aux membres du conseil municipal et à la Greffière 

 

 

 

 

 

 PRÉSIDENTE  SECRÉTAIRE  

 MADAME RENÉE AMYOT  MADAME VÉRONIQUE LEDUC  

 


